
COMPOSITION DU BUREAU 

LE PRESIDENT 
Le président est chargé d'exécuter les décisions du bureau et d'assurer le bon fonctionnement de 

l'association.   

Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet. 

Il a notamment qualité pour agir en justice au nom de l'association, tant en demande qu'en défense, 

et consentir toutes transactions.   

Il ne peut transiger qu'avec l'autorisation du conseil d'administration.  

Le président convoque les assemblées générales et le conseil d'administration.  

Il préside toutes les assemblées.   

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par le vice-président, et en cas d'empêchement de ce 

dernier, par le membre le plus ancien ou par tout autre administrateur spécialement délégué par le 

conseil.  

Il fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout établissement de 

crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et acquitte tout 

chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes.  

Il peut déléguer à un autre membre, à un permanent de l'association ou toute personne qu'il jugera 

utile, certains des pouvoirs ci-dessus énoncés.  

Toutefois, la représentation de l'association en justice, à défaut du président, ne peut être assurée 

que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial. 

 

LE SECRÉTAIRE 
Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. Il rédige les 

procès-verbaux de réunions des assemblées et du conseil d'administration et, en général, toutes les 

écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de celles qui concernent la 

comptabilité. 

 

LE TRÉSORIER 
Le trésorier est chargé de la gestion de l'association, perçoit les recettes, effectue les paiements, sous 

le contrôle du président. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à 

l'assemblée générale qui statue sur la gestion. 

Toutefois, les dépenses supérieures à 100 euros doivent être autorisées par le conseil 

d'administration et ordonnancées par le président ou, à défaut, en cas d'empêchement, par tout 

autre membre du bureau. 

Les achats et ventes de valeurs mobilières sont effectués avec l'autorisation du conseil 

d'administration. 

Le trésorier fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout 

établissement de crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse et 

acquitte tout chèque et ordre de virement pour le fonctionnement des comptes.  


